
 

 

Avis aux étudiants concernant les réclamations relatives à la bourse 

L’administration informe l’ensemble des étudiants que le dépôt des 

réclamations relatives à la bourse sera ouvert uniquement pour les catégories 

suivantes : 

• Étudiants OFPPT 

• Cas de Double Bac 

• Cas CNSS 

• Demandes de rétablissement de bourse 

La période de dépôt s’étendra : 

 Du 23/02/2026 à 09h00 

Au 26/02/2026 à 23h00. 

 Via le lien : https://forms.gle/KFrpvbw8R3U4rqdo8 

Ou via le code QR : 

 

 

 

 

 

 

 

Les étudiants concernés sont priés de respecter strictement les délais 

mentionnés ci-dessus. 

Dans l’attente des instructions de l’Office National des Œuvres Universitaires, 

Sociales et Culturelles concernant les autres types de réclamations. 
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